
 

 
 
 
 

 
 

Compte rendu de la réunion de bureau du Conseil 
d’administration du 10 novembre 2022 

 

Personnes présentes 

Patrick Contet : président  

Christine Roumilhac : vice présidente  

Françoise Leclerc : trésorière  

Martin Monot : secrétaire 

Marc de Giovanni Membre 

François Méchin : consultant 

Jean-Claude Levern Membre 

Pascal Bonne : Membre 

Stéphane Pihier Représentant Mairie 

 
Absents excusés 
 

Jean-Claude Miremont : Membre 

Cyril Logeart Membre 

Laurent Lesage Représentant Mairie 

 
 
Présentation des comptes des sections 
Les sections ont communiquées leurs comptes à Françoise. La section tennis présente un écart 
de environ 42 000 € inexpliqué ne permettant pas une prochaine approbation des comptes de 
l’ASL à l’assemblée générale du 30 novembre. 
La subvention de 20 000 € versée à cette section n’apparaît pas dans les comptes. 
François avait demandé à la section tennis d’effectuer un rapprochement bancaire pour 
connaître l’origine des écarts. 
Patrick contacte le président de la section tennis. L’ASL va demander à Frédérique Bourgoin, 
salariée de la section, de revoir les comptes et expliquer l’écart. 
Pendant le CA nous avons l’information que l’AG du tennis a lieu le vendredi 18 novembre.  
 
Echanges sur les subventions et les comptes de la section football 
François et Patrick ont rencontré Adolf Mendy en début de semaine. Ce dernier doit 
communiquer la liste des ses adhérents et doit proposer un budget pour la nouvelle saison. Le 
montant de la subvention versée la saison dernière (15 000 €) ne pourra pas être renouvelée à 
l’identique pour cette saison.  
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5. Révisions des statuts 

La révision des statuts se fera lors d’une assemblée générale extraordinaire. Elle se tiendra 

certainement à la suite d’une l’AG annuelle. Jean Claude Lervern n’est pas d’accord avec 

certaines modifications et il doit communiquer ses propositions.  

 
1_Date de l’AG 

L’assemblée générale a été reportée au 30 novembre, à 19h à la maison de l’Etang, rue de 

l’Etang. 

 

2_Participation à la cagnotte de départ de Philippe Doussaint  

Les deux cagnottes existantes ont été fusionnées et le CA a décidé d’une participation 

 de 500 €. Le pot de départ de Philippe est le samedi 10 décembre. 

 

6. Augmentations des salaires 

Avec l’inflation cette année et l’augmentation du coût de la vie, Pascal propose de revoir les 

salaires d’environ 5%, cela reste à définir selon le statut de l’intervenant. 

 

Prochaine date de CA : mercredi 7 décembre à 19h30. Il se tiendra à Cook Avore, 36 rue du 

Général Leclercq à Bougival et sera suivi d’un diner sur place. 

 

 

Le Président      Le secrétaire 

Patrick Contet                Martin Monot 


